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CONSEIL GENERAL DE TARN-ET-GARONNE 
__ 

 
COMMISSION PERMANENTE 

 
Séance du 26 février 2007 

 
CP 07/02-18 

 
CONSTRUCTION DU COLLEGE DE MONTECH 

DEVOLUTION DES MARCHES RELATIFS A LA FOURNITURE 
D'EQUIPEMENTS SPECIFIQUES 

___ 
 
 

Dans le cadre de la construction du collège de Montech, une consultation a 
été lancée pour la fourniture d'équipements spécifiques. 

 
L'ensemble des acquisitions ayant été fixé à 162 000 € HT pour une durée 

d'exécution de 7 mois, le marché a été décomposé en 7 lots répartis de la manière 
suivante : 

 
LOT DESIGNATION 

01 Matériel de sciences 
02 Matériel de technologie 
03 Matériel de musique 
04 Equipements de cuisine 
05 Petit matériel de cuisine 
06 Matériel audiovisuel 
07 Matériel sportif 

 
Compte tenu du montant global de la consultation, ce marché a été lancé 

selon la procédure adaptée prévue à l'article 28 du code des marchés publics. 
 
Un avis d'appel public à la concurrence a été publié en date du 3 janvier 2007 

dans le BOAMP, la Dépêche du Midi et le site internet du Conseil Général en fixant la 
date limite de remise des plis au 30 janvier 2007 à 17 heures. 
 

Les plis ont été ouverts et analysés en fonction des critères fixés à l'article 
7 du règlement de la consultation et pondérés de la manière suivante : 

 

− Qualité du produit : 5 
− Prix : 3 
− Délai de livraison : 1
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La commission d'appel d'offres réunie le 12 février 2007, au vu du rapport 

d'analyse des offres a décidé d'attribuer l'ensemble des lots aux entreprises suivantes : 
 

Lot 1 
Marché n° 01/07 

Matériel de 
sciences 

Ranchet (69) 44 488,15 € HT 

Lot 2  
Marché n° 02/07 

Matériel de 
technologie 

Technologie 
Services (42) 

14 869,71 € HT 

Lot 3  
Marché n° 03/07 

Matériel de 
musique 

Lugdivine (69) 2 792,34 € HT 

Lot 4  
Marché n° 04/07 

Equipements de 
cuisine 

J.L.C. (31) 37 059,11 € HT 

Lot 5  
Marché n° 05/07 

Petit matériel de 
cuisine 

Chomette  Favor 
(91) 

11 120,70 € HT 

Lot 6  
Marché n° 06/07 

Matériel 
audiovisuel 

CAMIF (31) 9 289,92 € HT 

Lot 7  
Marché n° 07/07 

Matériel sportif CAMIF (31) 6 417,16 € HT 

 
 

  En conséquence, je vous demande de bien vouloir : 
 
- m'autoriser à signer les sept marchés d'équipement du collège de Montech pour un 
montant total de 126 037,09 € HT, soit 150 740,36 € TTC, au nom du Conseil Général, 
 
- ainsi toutes les pièces afférentes, bordereaux de prix supplémentaires et actes spéciaux 
de sous traitance. 
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CONSEIL GENERAL DE TARN-ET-GARONNE 
__ 

 
EXTRAIT du REGISTRE des 

DELIBERATIONS de la COMMISSION PERMANENTE 
 

Séance du 26 février 2007 
 

CP 07/02-18 
 

CONSTRUCTION DU COLLEGE DE MONTECH 
DEVOLUTION DES MARCHES RELATIFS A LA FOURNITURE 

D'EQUIPEMENTS SPECIFIQUES 
___ 

 
 

DECISION de la COMMISSION 
PERMANENTE 

 
Vu le rapport de Monsieur le Président, 
 
Vu la délibération du Conseil général du 1er avril 2004 portant délégation 

d'attributions à la Commission permanente, 
 
Vu la décision de la commission d'appel d'offres réunie le 12 février 2007, 
 
Après en avoir délibéré, 

 
LA COMMISSION PERMANENTE : 
 
− Autorise Monsieur le Président à signer les sept marchés d'équipement du collège de 

Montech pour un montant total de 126 037,09 € HT, soit 150 740,36 € TTC, avec les 
entreprises suivantes : 

 
Lot 1 
Marché n° 01/07 

Matériel de 
sciences 

Ranchet (69) 44 488,15 € HT 

Lot 2  
Marché n° 02/07 

Matériel de 
technologie 

Technologie 
Services (42) 

14 869,71 € HT 

Lot 3  
Marché n° 03/07 

Matériel de 
musique 

Lugdivine (69) 2 792,34 € HT 

Lot 4  
Marché n° 04/07 

Equipements de 
cuisine 

J.L.C. (31) 37 059,11 € HT 
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Lot 1 
Marché n° 01/07 

Matériel de 
sciences 

Ranchet (69) 44 488,15 € HT 

Lot 5  
Marché n° 05/07 

Petit matériel de 
cuisine 

Chomette  Favor 
(91) 

11 120,70 € HT 

Lot 6  
Marché n° 06/07 

Matériel 
audiovisuel 

CAMIF (31) 9 289,92 € HT 

Lot 7  
Marché n° 07/07 

Matériel sportif CAMIF (31) 6 417,16 € HT 

 
− Autorise Monsieur le Président à signer, au nom et pour le compte du département,  

toutes les pièces afférentes, bordereaux de prix supplémentaires et actes spéciaux de 
sous traitance. 

 
Adopté à l’unanimité. 

Le Président, 
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